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COMMUNIQUÉ 
 

                           Grève des pharmaciens : l’accès aux médicaments maintenu 
 

 
 
Le syndicat des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie lance un mouvement de grève générale 
illimitée à partir de lundi. Cette grève pourra prendre diverses formes, avec des fermetures à durée 
variable dans les diverses officines grévistes du territoire.  
 
Afin de perturber le moins possible les patients et de leur permettre malgré tout l’accès aux 
médicaments,  le président du gouvernement a pris un arrêté autorisant les trois pharmacies 
mutualistes (pharmacie de La Place, de Pouembout et du Pont des Français) et les pharmacies  
internes, du CHT Gaston-Bourret, de la clinique Ile Nou Magnin et du Centre hospitalier du Nord, à 
ouvrir leurs portes à toute personne munie d’une ordonnance, durant la durée de la grève. 
 
Le président du gouvernement s’est, par ailleurs, assuré que les pharmacies qui resteraient ouvertes 
seront approvisionnées régulièrement afin d’éviter toute pénurie.  
 
 

 
 

 


